Mode opératoire

Objet 


Le présent document définit le mode opératoire pour l’inscription d’une épreuve au calendrier 2008 de la FCB-BCF.

Méthodologie 

Tout organisateur voulant inscrire son épreuve au calendrier de la FCB-BCF 2008 doit respecter la procédure décrite ci-dessous.

Pré-inscription :
L’organisateur doit déposer une demande de pré-inscription au calendrier de la FCB-BCF avant le 21 décembre 2007.
Cette demande peut être faite par écrit ou par courriel en fournissant le maximum de renseignements (lieu, dates proposées, …) et être transmise au secrétariat.
Pour une 1ère organisation, l’organisateur prendra contact avec le secrétariat pour s’assurer qu’aucune autre épreuve n’est prévue à la date retenue. Ce dernier lui communiquera ensuite la marche à suivre.

secretariat.fcb—bcf@skynet.be
Dossier d’inscription :
Le dossier d’inscription complet sera envoyé à l’organisateur dès réception de sa demande de pré-inscription.

Il devra être rentré au secrétariat au plus tard pour le 12 janvier 2008, jour de l’assemblée générale, afin de pouvoir y présenter un premier projet de calendrier.  .

Pour être pris en compte, le dossier doit être dûment complété.

Validation du dossier :
Le dossier sera traité et validé avant le 1er février par la FCB-BCF et renvoyé à l’organisateur.

Les courses validées seront inscrites au calendrier définitif, moyennant le paiement sur le compte bancaire de la FCB-BCF (068-2167818-89) du montant total dû.
Cette somme restera acquise en cas d’annulation sans raisons valables.

Dossier incomplet : non traité par la FCB-BCF
Annulation de l’épreuve après la validation de la FCB-BCF : l’organisateur devra envoyer un justificatif avec le motif de l’annulation. 

Validation de l’épreuve :
L’épreuve est validée définitivement dès réception des résultats de la course par le responsable du classement du challenge national.

Les résultats sont à envoyer dans les 3 jours suivant la course (sauf si cette gestion est déléguée à la FCB-BCF).

